
R.O.I. 
 

 

Je déclare avoir pris connaissance du règlement d’ordre intérieur reprit ci-dessous et m’engage à le respecter. 

1. Présence obligatoire 15 Min avant le début du cours sauf cas de force majeure. 

2. Respect lors de votre arrivée et de votre départ des autres cours. 

3. Port d’une tenue correcte (pantalon ou kimono noir, T-shirt blanc ou T-shirt du club). 

4. Il est obligatoire d’avoir des chaussures de salle propres. 

5. Il est interdit de participer au cours avec ses chaussures d’extérieur. 

6. Il est interdit de fumer dans l’enceinte du complexe mis à notre disposition. 

7. Il est interdit de laisser traîner des déchets dans la salle ou les vestiaires. 

8. Il est interdit de manger dans la salle. 

9. Obligation d’être en ordre administrativement et financièrement tout au long de la saison. 

10. Avoir un comportement correct à l’entraînement et au dehors, ne pas ternir notre image par un 

comportement négatif. 

11. Respecter le code moral du Krav Maga consultable sur https://www.krav-maga.net/le-krav-maga/code-

moral/. 

12. Le membre déclare ne souffrir d’aucun problème de santé ni de trouble physique, si tel est le cas il en 

informera les responsables et présentera un certificat d’aptitude physique. 

13. Il est interdit de participer aux cours en ayant consommé des substances illicites ou tout autre produit 

pouvant altérer le comportement et la sécurité de soi-même ou d’autrui (drogue, alcool, médicament, etc…). 

14. Respecter les instructeurs, les partenaires, le matériel et les locaux. 

15. Toujours avoir les ongles coupés. 

16. Veiller à avoir une bonne hygiène en arrivant au cours par respect du partenaire et des instructeurs. 

17. Ne porter aucun bijou, signaler au professeur et aux différents partenaires le port éventuel de lentilles de 

contact. 

18. N’emporter aucun objet de valeur car le club ne sera jamais tenu responsable en cas de vol éventuel. 

19. Le membre prend connaissance que le contrat d’assurance peut être consulté à tout moment. 

20. Le membre peut demander à tout moment pour consulter les statuts et le ROI de la fédération 

21. Le membre prend connaissance qu’en cas de non-respect du présent règlement, il se verra exclure de l’école. 

22. Le membre s’engage à prendre connaissance de la charte du Krav Maga et s’engage à la respecter (présente 

sur la fiche d’adhérent). 

 

NOM :………………………………………  PRENOM :…………………………………………. 

          

        Fait à ……………….………………….  le………/…………/…………. 

 

        Ecrire la mention lu et approuvé :                                              

 

         ……………………………………………………………………. 

 

         Signature du membre : 


